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L’activité extérieure des ménages d’agri-
culteurs est un phénomène ancien mais qui
prend des formes nouvelles. Des études
récentes mesurent son ampleur (Benjamin,
1996 ; Lavigne, 2002 ; Delame, 2001) et
montrent qu’elle renvoie à une modifica-
tion progressive de l’allocation du travail
dans l’agriculture, sous l’effet de l’évolution
de caractéristiques tenant aux ménages, aux
structures de production et à leur environ-
nement. De nombreux travaux, prenant
comme cadre d’analyse le modèle du
ménage agricole, ont été développés pour
étudier ce phénomène sous l’angle de l’exa-
men des déterminants des décisions d’af-
fectation du travail en agriculture (Huff-
man, 1991, pour une revue de ces travaux et,
plus récemment, OCDE, 20011).

Ce modèle du ménage agricole consti-
tue également notre cadre d’analyse mais
pour aborder l’incidence du développement
du travail extérieur des familles d’agricul-
teurs sur la formation de leur revenu et sur
les inégalités de revenus entre ménages,
élément  peu étudié malgré quelques travaux
(El-Osta et al., 1995). Nous avons montré,
en statique, que le travail extérieur constitue
un correctif aux inégalités du revenu agricole
(Butault et al., 1999). Dans cet article nous
développons des analyses en statique com-

parative et en dynamique (données de panel)
pour apprécier l’effet du développement du
travail extérieur sur les revenus. L’étude
s’appuie sur un raccordement réalisé par
l’Institut national de la statistique et des
études économiques (Insee) entre le Réseau
d’information comptable agricole (Rica) et
des données de source fiscale pour les
années 1991 et 1997.

Le modèle du ménage agricole
et l’inégalité des revenus

Le modèle néoclassique du ménage agri-
cole producteur et consommateur est une
extension du modèle de décisions des
ménages en termes de consommation et de
loisirs, dans lequel les membres du ménage
maximisent l’utilité totale du ménage sous
contraintes de revenu (R) et de temps total
disponible (T–). L’extension consiste à
prendre en compte les activités de produc-
tion agricole en insérant dans la contrainte
budgétaire une fonction de profit agricole
(Π(Q)), issue de la fonction de production.
Ce modèle s’écrit dans un cadre intertem-
porel où peuvent intervenir les décisions
d’offre de travail des ménages, de consom-
mation et d’épargne (Krebs, 2004). Pour le
problème des inégalités de revenu abordé ici,
une modélisation simplifiée (présentée dans
l’encadré 1, en annexe), ne prenant pas en
compte les arbitrages entre travail et loisir,
est suffisante.

1. OCDE, Impact de la réforme de la politique

agricole sur l’emploi dans l’agriculture. Groupe de
travail des politiques et marchés agricoles, document
de travail, 2001, AGR/CA/APM(2001)10/FINAL.
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1. Caractéristiques de l’exploitation,
travail extérieur et formation des revenus

Si deux exploitations présentent des dota-
tions en facteurs fixes (S–) différentes, celles-
ci se marquent sur la productivité marginale
en valeur du travail. Sur la figure 1, sont
représentées deux droites de demande de
travail correspondant à des dotations en fac-
teurs fixes différentes : D1D1’ correspondant
à une exploitation 1 et D2D2’ à une exploi-
tation 2 disposant d’une dotation supérieure2. 

Si ces deux exploitations ne diffèrent que par
leurs dotations en facteurs fixes et que les
ménages d’agriculteurs correspondants n’ont
pas la possibilité de travailler en dehors, le
revenu du ménage de type 1 sera inférieur à
celui de type 2 : les premiers percevront un
revenu agricole égal à la surface délimitée
par les droites D1D1’,O et les 2 axes, soit
(1)+(2) ; les seconds un revenu égal à la
surface délimitée par D2D2’, O et les 2 axes,
soit (1)+(2)+(3)+(4).

En revanche, si ces ménages ont la pos-
sibilité de travailler en dehors de l’exploi-
tation, la demande de travail pour les
ménages de type 1 est représentée par la
ligne brisée D1BW’ et celle pour les

ménages de type 2 D2AW’. En conséquence,
les ménages de type 1 exerceront une acti-
vité hors exploitation (T1e) et le revenu
perçu sera égal à la surface (1)+(2)+(4).
Les ménages de type 2 ne travailleront que
sur l’exploitation et percevront un revenu
égal à (1)+(2)+(3)+(4). L’accès au marché
du travail hors exploitation joue donc sur la
possibilité de compenser la faiblesse relative
du revenu agricole des exploitations de taille
relativement faible. 

2. Les limites du cadre analytique choisi

Les limites de ce cadre analytique tiennent,
d’une part au caractère crucial de la possi-
bilité d’accès au marché du travail des
membres du ménage et, d’autre part, à la
complexification des phénomènes envisagés,
si on souhaite prendre en compte la possi-
bilité pour les ménages d’agriculteurs de
recourir à du travail salarié sur l’exploitation.
Le recours au salariat renvoie en effet à
deux cas de figure : 
– soit l’offre de travail familial est insuffi-
sante pour couvrir le niveau optimal de tra-
vail (T*) sur l’exploitation,
– soit le taux de salaire auquel peut pré-
tendre la main-d’œuvre familiale en dehors
de l’exploitation est supérieur au taux de
salaire agricole.

Le premier cas correspond à l’adéqua-
tion ménage/exploitation. Si on excepte une
insuffisance de travail liée au ménage (céli-
bat agricole, préférence pour le loisir...), le
salariat s’explique par la taille de l’exploi-
tation et se rapporte donc à la même for-
malisation graphique que précédemment :
les exploitations avec travail salarié dégagent
un revenu supérieur à celles sans salariés car
elles ont des dotations en facteurs fixes
supérieures aux autres. Le second cas donne
lieu à une formalisation graphique dans
l’encadré 1 : le fait que la main-d’œuvre
familiale puisse prétendre à un salaire exté-
rieur supérieur à celui de la main-d’œuvre
salariée agricole peut renvoyer à une imper-
fection du marché du travail ou à des carac-
téristiques de la main-d’œuvre familiale

2. La dotation en facteurs fixes n’est pas la seule rai-
son d’un différentiel dans la demande de travail
entre deux exploitations ; la technologie, son inten-
sité en travail, lié à l’orientation de production des
exploitations peut expliquer des disparités dans les
besoins de main-d’œuvre entre deux exploitations
de taille économique identique.

Figure 1. Incidence de la taille de l’exploitation et de
l’accès au marché du travail sur la formation du
revenu
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(niveau de qualification notamment). Dans
ce cas, il y a substitution travail familial/sala-
riat ce qui entraîne un relèvement du revenu
global du ménage3. 

Cependant, cette possibilité de substitu-
tion est doublement contrainte. Elle dépend
en premier lieu du degré de substituabilité du
travail salarié agricole au travail familial : les
modèles testés (Benjamin, Kimhi, 2003)
proposent des spécifications divergentes :
–parfaite substituabilité avec taux de salaire
unique,
–absence de substituabilité et de prise en
compte du salariat agricole dans les déci-
sions d’allocation du travail des ménages,
– substituabilité partielle (travail du
conjoint/travail salarié). 
Elle dépend également et plus générale-
ment des variables qui vont commander la
possibilité d’un travail extérieur du ménage.

En effet, l’accès au marché du travail est
subordonné à de multiples facteurs (Lass
et al., 1991) qui renvoient : 
–aux caractéristiques individuelles des

membres de la famille (âge, niveau de qua-
lification et expérience professionnelle),

–aux caractéristiques de la famille (nombre
et âge des enfants),

–à sa localisation géographique (opportuni-
tés d’emplois, éloignement des centres
urbains...). 
Ces auteurs relèvent également que le

niveau du revenu exogène (hors travail) du
ménage, joue également un rôle dans la déci-
sion du ménage de travailler hors exploitation.
La perception de revenus non liés au travail
modifie sans doute l’arbitrage travail/loisir du
ménage mais joue aussi pour réduire le risque

de variabilité du revenu global. Toutes choses
égales par ailleurs, des ménages ne disposant
pas de revenus exogènes peuvent être enclins
à travailler en dehors pour réduire le risque de
variabilité de leur revenu global.

À l’inverse, la préférence pour le travail
agricole peut expliquer que les membres de
la famille ne travaillent pas hors de l’exploi-
tation alors même que le salaire implicite
sur l’exploitation est inférieur au salaire sur
le marché du travail. Le comportement des
agriculteurs vis-à-vis du risque peut d’ailleurs
constituer une composante de leur « goût »
pour le travail sur l’exploitation (Fall et
Magnac, 2004).

On peut conclure que pour l’analyse empi-
rique de l’inégalité des revenus des ménages
d’agriculteurs le cadre analytique du modèle
du ménage agricole permet d’avancer la pro-
blématique suivante :
–l’activité extérieure devrait accroître les

disparités de revenu agricole et diminuer
l’inégalité des revenus globaux ;

–les revenus agricoles devraient rester supé-
rieurs dans le cas des mono-actifs puis-
qu’ils disposent d’un niveau plus élevé de
facteurs fixes ;

–les ménages ayant recours à du salariat
agricole sur l’exploitation devraient pré-
senter des revenus globaux supérieurs aux
autres.
Cependant, les caractéristiques du

ménage, l’imperfection du marché du travail,
la préférence pour le travail agricole, la sub-
stituabilité travail familial/salariat agricole
ou d’autres éléments (tels que la variabilité
des revenus agricoles) peuvent inverser les
tendances relevées par l’examen du modèle
théorique.

Analyse empirique de l’allocation
du travail et de son effet sur le revenu

Cette partie s’appuie sur un raccordement
réalisé par l’Insee pour les années 1991
et1997 entre le  Rica et les déclarations fis-
cales des foyers d’agriculteurs dont les
exploitations sont présentes dans le Rica.

3. La substitution peut renvoyer également aux
conditions de travail sur et hors exploitation, la
main-d’œuvre familiale pouvant être incitée à tra-
vailler hors exploitation compte tenu de meilleures
conditions de travail. Ce facteur qui participe de la
préférence des ménages pour le travail agricole
pourrait notamment expliquer que la main-d’œuvre
familiale puisse choisir de travailler en dehors alors
même que le salaire extérieur net des coûts de tran-
saction serait inférieur au salaire agricole. 
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Le champ est celui des agriculteurs profes-
sionnels exerçant une activité agricole à
quasi temps complet sur des exploitations
ayant une taille économique supérieure à
12 hectares équivalent-blé. L’échantillon
1991 ne comprend que des exploitations
individuelles tandis que pour 1997, les
exploitations sociétaires ont été prises en
compte. Il a été classé en quatre sous-popu-
lations selon deux critères : 
–l’exercice d’une activité extérieure signi-

ficative de la part de membres du ménage
agricole ;

–le recours à de la main-d’œuvre salariée sur
l’exploitation (voir en fin de l’article l’an-
nexe consacrée à la méthodologie de cette
étude, encadré 2).

1. Données de cadrage sur l’allocation 
du travail des ménages agricoles

En 1997, un quart des foyers agricoles déve-
loppent une activité significative hors de
l’exploitation (tableau 1). Cette activité est
due dans huit cas sur dix à celle du conjoint,
la pluriactivité du chef d’exploitation ayant
plutôt tendance à régresser. Cette proportion
était moindre en 1991, avec 20% des foyers
seulement, compte tenu d’un travail exté-
rieur moins fréquent de la part du conjoint.
Lavigne (2002) montre que cette évolution
connaît une accélération dans les années 90
compte tenu d’un effet génération : l’inser-
tion dans la population des ménages agri-
coles de jeunes conjoints qui montrent, qui

plus est, une propension croissante au sala-
riat. Celle-ci témoignant ainsi d’un accrois-
sement de la préférence pour le travail exté-
rieur pour les conjoints plus jeunes.

La prise en compte des formes socié-
taires agricoles dans l’échantillon 1997
accentue cette évolution. En effet, la fré-
quence d’un travail extérieur (30%), notam-
ment de la part du conjoint (23%), est plus
forte dans ces foyers que dans ceux rattachés
à une exploitation individuelle (respective-
ment 24% et 18%)4. On relève d’ailleurs des
caractéristiques communes entre les foyers
reliés aux exploitations individuelles avec
activité extérieure et l’ensemble de ceux
exploitant une forme sociétaire : les
conjoints y sont plus jeunes et les exploitants
mieux formés (tableau 2). Ces caractéris-
tiques5 permettent sans doute une meilleure
insertion sur le marché du travail hors
exploitation. De ce fait, la sous-population
des familles exploitant une forme sociétaire
peut être considérée comme un groupe pré-
curseur en matière d’allocation du travail.

Tableau 1. Répartition des foyers selon l’exercice d’une activité extérieure par le chef de foyer et/ou son conjoint
(nombre de foyers concernés par rapport au nombre total en %)

1997 1991

Activité extérieure Exploitations Formes
Ensemble Ensemble

individuelles sociétaires

Aucune 76 70 75 80

Du conjoint
uniquement 18 23 19 14

Du chef de foyer
uniquement 5 5 5 5

Du chef de foyer
et de son conjoint 1 2 1 1

Ensemble 100 100 100 100

Sources : Insee, Scees, Direction générale des impôts.

4. Cette plus grande fréquence du travail extérieur
dans les foyers exploitant une forme sociétaire peut
renvoyer dans quelques cas à une salarisation du
conjoint sur l’exploitation.
5. En prenant comme hypothèse une corrélation
forte entre niveau de formation du conjoint et celui
du chef,  Lavigne (op. cit.) conclut à la particularité
de ces caractéristiques sur la probabilité d’un travail
extérieur du conjoint.
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Ces caractéristiques du ménage inter-
agissent avec celles de l’exploitation pour
jouer sur le comportement d’offre de travail
du ménage. Comme cela a déjà été souligné
(Lavigne, 2002 ; Butault et al., 1999),
l’orientation de l’exploitation, à travers

6. L’activité extérieure du ménage dépend de
l’orientation de son exploitation mais il est difficile
de définir le sens de la relation : l’orientation initiale
de l’exploitation génère la possibilité du travail
extérieur, ou bien l’activité extérieure (du conjoint
par exemple) induit le choix de l’orientation. Fall et

Magnac (2004) font état de l’irréversibilité des 
décisions d’investissements en capital humain des
agriculteurs qui peuvent pour partie expliquer le
goût des agriculteurs pour le travail sur l’exploita-
tion. Les décisions en matière d’orientation de l’ex-
ploitation et de travail extérieur peuvent sans doute
renvoyer à la même problématique.

Exploitations individuelles Exploitations sociétaires

Sans Avec
Ensemble

Sans Avec
Ensemble

activité activité activité activité

Age moyen du conjoint 44 42 45 47 38 43

Chef d’exploitation
Age moyen 46 44 46 46 45 46
Formation agricole
secondaire et supérieure (en %) 37 48 39 55 54 55
Formation générale
secondaire et supérieure (en %) 38 46 39 51 55 53

Sources : Insee, Scees, Direction générale des impôts.

NB : le total formation agricole et formation générale peut excéder 100 %, les agriculteurs pouvant cumuler les deux

types de formation.

Tableau 2. Caractéristiques des foyers selon l’exercice d’une activité extérieure et la forme juridique de
l’exploitation en 1997

Graphique 1. Part des foyers développant une activité extérieure selon l’orientation en 1991 et 1997

0,0 5,0 10,0 15,0 20,0 25,0 30,0 35,0 40,0

Bovins lait

Ovins, caprins et autres herbivores

Granivores (porcins et volailles)

Herbivores, culture

Bovins mixte et viande

Viticulture d'appellation d’origine

Ensemble

Autre viticulture

Maraîchage, horticulture

Fruits et autres cultures permanentes

Polyculture

Grandes cultures

1997
1991

Sources : Insee, Scees, Direction générale des impôts.

l’intensité en travail, joue un rôle important
dans la propension au travail extérieur6.
On constate cependant une tendance géné-
rale au développement de l’activité exté-
rieure dans la quasi-totalité des orienta-
tions (graphique 1).
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L’effet taille de l’exploitation est par
contre plus ambigu : les tailles physiques
et  économiques des exploitations conduites
par des foyers avec activité extérieure sont
proches (paradoxalement légèrement supé-
rieures) de celles conduites par des ménages
mono-actifs : 74 ha de SAU et 147 K€ de
Produit brut contre respectivement 70 ha
et 140 K€ (tableau 3).

Outre le développement du travail exté-
rieur des familles d’agriculteurs, on
constate depuis le milieu des années 90 une
tendance générale à la croissance du
niveau de l’emploi salarié permanent (Ber-
thier et Legris, 2002). Ce phénomène ne
semble cependant pas renvoyer à une sub-
stitution travail familial-travail salarié :
dans les exploitations individuelles, le tra-
vail extérieur du ménage ne s’accompagne

pas d’un recours accru à de la main-
d’œuvre salariée ; la proportion d’exploi-
tations avec salariés est semblable (22 %
environ) qu’il y ait travail extérieur du
ménage ou non ; elle est d’ailleurs quasi
identique en 1991 et 1997 (graphique 2).
Seul le sous-échantillon des exploitations
sociétaires semble présenter un phéno-
mène de substitution travail extérieur du

ménage-travail salarié sur l’exploitation :
plus de 45 % des ménages avec activité
extérieure ayant recours à du salariat sur
l’exploitation contre 38 % pour les foyers
purement agricoles.

2. Allocation du travail et formation du
revenu des ménages agricoles

En 1997, le revenu global moyen perçu
par les foyers de l’appariement s’élève à
28 000 euros (€)7, les trois quarts prove-
nant de l’activité agricole (tableau 4). Les
foyers pluriactifs perçoivent un revenu glo-
bal de près de 38 000 €, supérieur d’un
peu plus de 50 % à celui des foyers sans
activité extérieure. Ce différentiel renvoie
à la perception de revenus extérieurs (près
de 8 000 €), six fois plus élevés pour les
foyers avec activité extérieure, ces der-
niers provenant à près de 90% de leur acti-
vité hors exploitation. Avec un montant

Graphique 2. Part (en %) des exploitations ayant
recours à la main-d’œuvre salariée
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5,0
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15,0
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25,0
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35,0
40,0
45,0

50,0

Expl.
individuelles

Sociétés Ensemble

19911997

Sans activité extérieure

Avec activité extérieure

Tableau 3. Caractéristiques des exploitations selon l’exercice d’une activité extérieure 
(échantillon complet 1997 ; moyennes par exploitation)

Sans activité Avec activité
Ensemble

extérieure extérieure

Superficie agricole utile (en ha) 70,0 74,0 71,1

Main-d’œuvre (UTA) 2,0 1,9 2,0
Main-d’œuvre familiale (UTAF) 1,6 1,4 1,6
Part des UTAF dans les UTA 81,2 74,6 79,9
Produit brut (en €) 140 300 147 400 142 100

Produit brut par hectare (€) 2 000 2 000 2 000
Produit brut par UTA (€) 69 400 76 400 71 400
Revenu net agricole (€) 21 700 20 100 21 300
Revenu net agricole par UTAF (€) 13 200 13 900 13 400

Sources : Insee, Scees, Direction générale des impôts.

7. Pour les conventions utilisées dans le calcul des
différents indicateurs de revenu, voir la méthodo-
logie placée en annexe, à la fin de l’article.Sources : Insee, Scees, Direction générale des impôts.
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de 20 100 €, le revenu agricole des foyers
avec activité extérieure est inférieur d’en-
viron 8% à celui des foyers purement agri-
coles (21 700 €). Cette faible différence
s’explique par le fait que la productivité du
travail est supérieure dans les exploita-
tions gérées par des ménages pluriactifs
ce qui compense pour une grande part l’in-
fériorité du volume d’emploi familial
engagé (tableau 3).

Finalement, c’est la possibilité d’ac-
cès au marché du travail du conjoint,
compte tenu de son employabilité qui
semble surdéterminer la formation du
revenu global du ménage. Les caracté-
ristiques liées à l’exploitation, notam-
ment une dotation en facteurs fixes rela-
tivement modeste et conséquemment un

revenu agricole relativement faible sem-
blant jouer un rôle plus secondaire.

La présence de travail salarié renvoie à
la taille économique de l’exploitation (qui
passe du simple au double : tableau 5) et
plus précisément à son degré d’intensifi-
cation, la taille physique jouant relative-
ment peu. La formation du revenu est
conforme à ce que la modélisation laissait
supposer : le revenu global des ménages
ayant recours à du travail salarié sur l’ex-
ploitation atteint 39 100 € contre 23 800 €
pour les ménages n’y ayant pas recours. Ce
différentiel renvoie à celui du revenu agri-
cole, les revenus extérieurs restant com-
parables. Ici, ce sont les différences struc-
turelles qui se marquent sur l’allocation du
travail et sur la formation du revenu.

Tableau 4. Composition du revenu global des ménages selon l’exercice d’une activité extérieure (échantillon
complet 1997 ; valeurs et % moyens par foyer)

Ensemble des foyers

Sans activité Avec activité
Ensemble

extérieure extérieure

Revenu agricole (en €) 21 700 20 100 21 300

Part dans le revenu global (en %)
Total des revenus extérieurs 12,0 47,0 24,0

dont revenus d’activité extérieure 1,7 41,7 15,4
• salaires 1,5 36,4 13,5

dont chef de foyer 0,4 7,7 2,9
dont conjoint 0,6 28,1 10,1

• bénéfices non agricoles 0,1 5,3 1,9
dont chef de foyer 0,1 2,4 0,9
dont conjoint 0,0 2,9 1,0

dont autres revenus extérieurs 10,3 5,3 8,6
• revenus du patrimoine 7,0 4,6 6,2
• retraites 3,4 0,7 2,4
Revenu global (RG) (en €) 24 700 37 800 28 000
Part du revenu agricole dans le RG (en %) 88,0 53,0 76,0

Sources : Insee, Scees, Direction générale des impôts.

NB : Compte tenu du seuil retenu pour définir l’activité extérieure (cf. encadré 2 : méthodologie), les ménages sans activité

extérieure peuvent néanmoins percevoir des (faibles) revenus d’activité extérieure.
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En 1997, l’inégalité du revenu global,
mesurée par le carré du coefficient de
variation8, est moins forte que celle du
revenu agricole (0,62 contre 0,74, tableau
6) et plus généralement que chaque source
de revenu prise individuellement (4,45
pour les revenus d’activité extérieure ;
6,63 pour les autres revenus extérieurs)9.
Les inégalités de chaque source se com-
pensent donc partiellement pour induire
une inégalité globale réduite : les revenus
extérieurs, notamment ceux liés à une acti-
vité hors exploitation, réduisent l’inégalité

8. Voir annexe méthodologique à la fin de cet
article.
9. Ce commentaire sur la formation de l’inégalité en
1997 et la comparaison avec celle de 1991, ne
prend en compte que les exploitations individuelles
en 1997 pour permettre une plus grande compara-
bilité avec 1991.

Tableau 5. Caractéristiques des exploitations selon la présence de salariés (échantillon complet 1997 ;

valeurs moyennes par ménage)

Sans salariés Avec salariés Ensemble

Superficie agricole utile (ha) 68,3 78,2 71,1

Main-d’œuvre (UTA) 1,6 3,1 2,0
Main-d’œuvre familiale (UTAF) 1,6 1,7 1,6
Part des UTAF dans les UTA (%) 100 53,4 79,6
Produit brut (€) 108 800 229 300 142 100

Produit brut par hectare (€) 1 600 2 900 2 000
Produit brut par UTA (€) 69 600 73 600 71 300
Revenu net agricole (€) 18 100 29 500 21 300 
Revenu net agricole par UTAF (€) 11 600 17 700 13 400

Revenu d’activité extérieure (€) 3 900 5 500 4 300
Revenu global (€) 23 800 39 100 28 000

Sources : Insee, Scees, Direction générale des impôts.

3. Revenus extérieurs et inégalités 
des revenus

Tableau 6. Décomposition de l’inégalité du revenu global des foyers d’agriculteurs par sources de revenu

en 1991 et 1997 (exploitations individuelles)

Valeur moyenne Carré du coefficient Part dans le revenu Contribution à 
de variation en % l’inégalité en %

1991 1997 1991 1997 1991 1997 1991 1997

Revenu global 22 124 26 392 1,32 0,62 100,0 100,0 100,0 100,0

Revenu agricole 15 725 20 406 1,79 0,74 71,1 77,3 68,6 76,0

Revenus d’activité
extérieure 4 018 4 158 5,87 4,45 18,2 15,8 16,4 16,5

Autres revenus
extérieurs 2 381 1 828 11,36 6,63 10,8 6,9 15,0 7,6

Sources : Insee, Scees, Direction générale des impôts

NB : la contribution d’une source de revenu à l’inégalité globale s’apprécie par comparaison à son poids dans le revenu

global (cf. encadré 2).

de revenu entre les foyers d’agriculteurs.
Ce constat avait déjà été effectué sur l’ap-
pariement « 1991 » (Butault et al., 1999)
mais dans un contexte d’une plus forte
dispersion des revenus.
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L’inégalité du revenu global est en effet
nettement moins forte en 1997 qu’en 1991
compte tenu d’une réduction de même pro-
portion de l’indice d’inégalité du revenu
agricole et des autres revenus extérieurs
(revenus de la propriété et retraites) et d’une
baisse plus modérée de celui des revenus
d’activité extérieure. Les deux sources de
revenus extérieurs qui expliquent 24% de
l’inégalité du revenu global contribuent
donc à la moins grande dispersion du revenu
global constatée en 1997. L’inégalité plus
faible des autres revenus extérieurs renvoie
d’une part à la fréquence plus importante en
1997 des ménages percevant des retraites et
d’autre part, à l’extension de la population
déclarant à l’administration fiscale des reve-
nus de la propriété. La moindre importance
de l’inégalité des revenus d’activité est
imputable à la plus grande fréquence de
foyers exerçant une activité extérieure en
1997, induisant une proportion plus faible de
ménages percevant des revenus d’activité
extérieure nuls ou très peu élevés. Une plus
forte prévalence du travail extérieur réduit
donc l’inégalité du revenu global entre les
foyers d’agriculteurs.

Compte tenu de son poids dans le revenu
global (77 % en 1997), le revenu agricole
explique plus des trois quarts de l’inégalité
du revenu global. La plus faible disper-
sion de ce dernier en 1997, par rapport à
1991, est donc principalement imputable à
celle du revenu agricole dont la mesure
passe de 1,79 en 1991 à 0,74 en 1997.
Cette réduction de l’inégalité peut pour
une grande part être imputée à la réforme
de la PAC de 1992 qui, en instituant des
aides directement ou indirectement pro-
portionnelles à la surface, a rendu une par-
tie du revenu agricole indépendante des
résultats individuels des exploitations10.

On constate ainsi un recul important de la
proportion d’exploitations à revenu néga-
tif ou nul entre les deux périodes (plus de
10 % en 1991 contre moins de 4 % en
1997).11

4. Travail extérieur 
et variabilité des revenus

Pour l’ensemble des foyers présents dans
l’échantillon en 1991 et 1997, on constate12

un relèvement du revenu global de 17 %
(tableau 7), imputable à la croissance du
revenu agricole, les revenus extérieurs
stagnant.

Les foyers qui développent une activité
extérieure présentent des évolutions qui
vont dans le même sens mais largement
accentuées. Leur revenu agricole moyen
augmente de plus d’un tiers (contre 20,5%
pour les foyers mono-actifs) et leurs reve-
nus extérieurs décroissent (– 7,7 %) alors
qu’ils stagnent pour les ménages sans acti-
vité extérieure. Ce tassement des revenus
extérieurs renvoie principalement à la
réduction des revenus du patrimoine déjà
soulignée plus haut et à une baisse modé-
rée des revenus d’activité extérieure
(– 3,9 %)13. La croissance plus forte du
revenu agricole moyen tiré des exploita-
tions gérées par des foyers avec activité
extérieure s’explique par un développe-
ment plus important de ces dernières. On
constate en effet une croissance plus rapide
de la SAU moyenne des exploitations des
ménages pluri-actifs (24 % contre 15 %)
qui génère une évolution plus favorable de

10. L’objet de cet article n’étant pas d’analyser les
effets des réformes de la politique agricole sur l’in-
égalité des revenus agricoles, le commentaire est
donc succinct. Cet aspect du problème est notam-
ment abordé plus en détails dans : Butault et Lerou-
villois (1999).

11. Le recul de la proportion des exploitations à
revenu nul ou négatif est plus sensible dans les
orientations les plus concernées par la réforme :
grandes cultures – élevage bovin.
12. Ce commentaire est réalisé sur la base d’un
échantillon constant (voir encadré méthodologique
à la fin de l’article).
13. Même à échantillon constant, on constate un
développement de la prévalence de l’activité exté-
rieure (20 % des foyers en 1991, 21,5 % en 1997)
qui peut contribuer au tassement des revenus d’ac-
tivité extérieure moyens, dans la mesure où ces
nouvelles activités généreraient des revenus relati-
vement plus faibles.



R
E
C
H

E
R
C
H

E
S

84 ÉCONOMIE RURALE 289-290/SEPTEMBRE-DÉCEMBRE 2005

19
91

19
97

Ra
pp

or
t 

19
97

/1
99

1
(b

as
e 

10
0 

19
91

)

Sa
ns

A
ve

c
Sa

ns
A

ve
c

Sa
ns

A
ve

c
ac

ti
vi

té
ac

ti
vi

té
En

se
m

bl
e

ac
ti

vi
té

ac
ti

vi
té

En
se

m
bl

e
ac

ti
vi

té
ac

ti
vi

té
En

se
m

bl
e

ex
té

ri
eu

re
ex

té
ri

eu
re

ex
té

ri
eu

re
ex

té
ri

eu
re

ex
té

ri
eu

re
ex

té
ri

eu
re

45
,4

45
,6

45
,5

52
,2

56
,7

53
,2

11
5

12
4

11
7

1,
6

1,
4

1,
6

1,
6

1,
4

1,
6

10
0

10
0

99
1,

4
1,

2
1,

4
1,

4
1,

2
1,

3
98

10
3

95
98

 0
40

89
 9

74
96

 4
23

95
 7

47
93

 5
25

95
 2

68
98

10
4

99

2 
15

8
1 

97
3

2 
12

1
1 

83
4

1 
64

9
1 

79
1

85
84

84
61

 5
06

64
 7

29
62

 0
88

59
 0

67
65

 9
09

60
 3

73
96

10
2

97

16
 7

31
13

 2
99

16
 0

43
20

 1
69

17
 7

80
19

 6
54

12
1

13
4

12
3

2 
15

0
19

 0
47

5 
53

7
2 

18
2

17
 5

85
5 

50
1

10
2

92
99

40
9

17
 0

90
3 

75
3

41
0

16
 4

24
3 

86
0

10
0

96
10

3
36

7
14

 7
06

3 
24

1
38

2
14

 0
81

3 
33

3
10

4
96

10
3

42
2 

38
4

51
2

28
2 

34
2

52
7

67
98

10
3

1 
74

1
1 

95
7

1 
78

4
1 

77
2

1 
16

2
1 

64
1

10
2

60
92

1 
56

2
1 

92
3

1 
63

4
1 

15
3

1 
05

0
1 

13
1

74
55

69
17

9
34

15
0

61
9

11
2

51
0

34
6

32
9

34
0

18
 8

81
32

 8
26

21
 5

80
22

 3
51

35
 3

65
25

 1
55

11
8

10
8

11
7

88
,6

40
,5

74
,3

90
,2

50
,3

78
,1

10
2

12
4

10
5

Ta
bl

ea
u 

7.
 C

ar
ac

té
ri

st
iq

ue
s 

de
s 

ex
pl

oi
ta

ti
on

s 
et

 f
or

m
at

io
n 

du
 r

ev
en

u 
gl

ob
al

 d
es

 f
oy

er
s 

se
lo

n 
l’e

xe
rc

ic
e 

d’
un

e 
ac

ti
vi

té
  

ex
té

ri
eu

re
 e

n 
19

91
 e

t 
19

97
(é

ch
an

ti
llo

n 
co

ns
ta

nt
)

Su
pe

rfi
ci

e 
ag

ri
co

le
 u

ti
le

 (h
a)

M
ai

n-
d’

œ
uv

re
 (U

TA
)

M
ai

n-
d’

œ
uv

re
 f

am
ili

al
e 

(U
TA

F)
 

Pr
od

ui
t 

br
ut

 (€
) 

Pr
od

ui
t 

br
ut

 p
ar

 h
ec

ta
re

 (€
) 

Pr
od

ui
t 

br
ut

 p
ar

 U
TA

 (€
) 

Re
ve

nu
 n

et
 a

gr
ic

ol
e 

( €
) 

To
ta

l d
es

 r
ev

en
us

 e
xt

ér
ie

ur
s 

( €
) 

do
nt

 r
ev

en
us

 d
’a

ct
iv

it
é 

ex
té

ri
eu

re
 

• 
sa

la
ir

es
 

• 
bé

né
fi

ce
s 

no
n 

ag
ri

co
le

s 
do

nt
 a

ut
re

s 
re

ve
nu

s 
ex

té
ri

eu
rs

 
• 

re
ve

nu
s 

du
 p

at
ri

m
oi

ne
 

• 
re

tr
ai

te
s 

Re
ve

nu
 g

lo
ba

l (
RG

) 
Pa

rt
 d

u 
re

ve
nu

 a
gr

ic
ol

e 
da

ns
 le

 r
ev

en
u 

gl
ob

al
 (%

) 

So
ur

ce
s

: I
ns

ee
, S

ce
es

, D
ire

ct
io

n 
gé

né
ra

le
 d

es
 im

pô
ts

.



ÉCONOMIE RURALE 289-290/SEPTEMBRE-DÉCEMBRE 2005

A
c
ti

vi
té

 e
x
té

ri
e
u
re

e
t 

re
ve

n
u
s 

d
e
s 

m
é
n
a
g
e
s 

a
g
ri

c
o

le
s

85

la productivité du travail (+ 2 % contre
– 4 %). Ceci corrobore certains constats
sur la capacité de financement relative-
ment plus importante des ménages avec
activité extérieure qui peut induire une
plus grande dynamique de développement
de leurs exploitations (Krebs, 2002).

Compte tenu du poids du revenu agri-
cole dans le revenu global (90% pour les
foyers sans activité extérieure, 50% pour les
ménages avec), sa croissance se marque
plus nettement sur le revenu global des
ménages mono-actifs (+18,4 %) que sur
ceux avec activité extérieure (+7,7%). En
contre-partie, on peut observer une plus
grande variabilité des revenus agricoles par
rapport aux revenus extérieurs. C’est ce que
montrent les régressions (effectuées en loga-
rithme : cf. tableau 8) entre les revenus
finaux (1997) et les revenus initiaux (1991). 

Pour les revenus agricoles, le coefficient
de corrélation entre les logarithmes des reve-
nus finaux et initiaux n’est que de 0,31 alors
qu’il est de 0,44 pour les revenus d’activité
extérieure. L’élasticité du revenu final par
rapport au revenu initial14 n’est que de 0,50
pour les revenus agricoles contre 0,65 pour
les revenus d’activité extérieure. Les revenus
d’activité extérieure sont donc beaucoup
plus stables que les revenus agricoles, ce
qui peut être un facteur de développement de
la pluriactivité.

Conclusion

L’activité extérieure des membres des
ménages agricoles ne joue pas seulement
un rôle de correcteur des inégalités des
revenus agricoles. Elle induit également
des revenus supérieurs et plus stables pour
ceux qui l’exercent. L’aspect structurel
n’apparaît pas déterminant sur le choix de
l’activité extérieure et c’est donc ce choix
en lui-même qui détermine la formation
des revenus globaux des ménages.

Le développement de l’activité exté-
rieure des ménages d’agriculteurs s’ex-
plique par la hausse du taux d’activité exté-
rieure des conjoints d’agriculteurs. Il peut
refléter un changement dans les préférences
des ménages agricoles et une extension,
avec retard, du phénomène de salarisation
de l’ensemble des femmes dans les éco-
nomies développées (Rattin, 1996). 

La réforme de la politique agricole com-
mune (Pac) entreprise en 2003, lors du
compromis de Luxembourg, peut infléchir
ces évolutions de plusieurs points de vue :
– Le découplage des aides diminue la ren-

tabilité du travail agricole par rapport à
celui effectué dans d’autres activités. Le
paiement unique institué est en effet indé-
pendant des volumes produits et des fac-
teurs utilisés et, notamment, du travail
fourni sur l’exploitation. Il devrait donc
jouer en faveur d’une extensification de la
production (avec même arrêt de celle-ci)
et favoriser le développement des activi-
tés extérieures.

– L’instauration du paiement unique donne
par contre une plus grande stabilité aux
revenus agricoles et, en diminuant les
risques de fluctuations de revenu, peut ne

14. La régression donne : log Rf = A + a * Ri, soit
Rf= exp(A) * Ria. L’élasticité du revenu final par
rapport au revenu initial est donné par le coefficient
a. Un coefficient égal à 1 signifie une stabilité de la
hiérarchie des revenus entre le début et la fin de
période. Plus il se rapproche de 0, moins le revenu
initial détermine le revenu final.

Tableau 8. Résultats des régressions effectuées entre les logarithmes du revenu final (1997) et du revenu
initial (1991)

Revenu Revenu Revenu d’activité Revenu
agricole non agricole extérieure gobal

R2 0,31 0,35 0,44 0,33

a 0,50 0,58 0,65 0,54

Sources : Insee, Scees, Direction générale des impôts.
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Un nouveau raccordement entre le Rica
et les enquêtes fiscales a été effectué en
2003. L’exploitation de cette nouvelle
enquête devrait permettre d’améliorer l’ap-
préhension de ces évolutions sur la plu-
riactivité des ménages agricoles. ■

pas inciter les ménages agricoles à la
pluriactivité.

– Enfin, l’infléchissement de la Pac vers le
deuxième pilier (développement rural)
peut jouer un rôle en permettant un déve-
loppement des opportunités d’emploi en
zones rurales.
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ANNEXE

Cadre général

On se situe en mono période, le temps de
travail des ménages agricoles est suppo-
sés fixe (T–l) les ménages cherchant à maxi-
miser leur revenu :
Max R = Π(Q) + wTle + P

avec

Π(Q) = pqQ – pxX – wTls

sous

T
–

l = Tlf + Tle

où

R : revenu du ménage

w : taux de salaire du marché

T
–

l : temps de travail total du ménage

T
–

le : temps de travail familial 

hors exploitation

P : revenus autres que ceux du travail

pq : prix des produits agricoles

Q : production agricole

px : prix des facteurs autres que le travail

et la terre

X : facteurs autres que le travail et la terre

Tls : temps de travail salarié agricole

Tlf : temps de travail familial 

sur l’exploitation

S
–

: terre + capital (dotation en facteurs fixes)

Le ménage maximise son revenu, compte
tenu de sa dotation en facteurs fixes (S–) et
du temps de travail dont il dispose (T–l), en
environnement parfaitement concurrentiel :
les prix agricoles (pq), les prix des intrants
(px) et du travail (w) s’imposant ; la réfé-
rence à un prix unique du travail (w) sup-
posant en outre une parfaite substituabi-
lité entre travail familial sur et hors
exploitation et travail salarié agricole. 

Ce comportement de maximisation va
notamment déterminer l’allocation du
temps du ménage entre travail sur et hors
exploitation et également le recours à de la
main-d’œuvre salariée agricole.

La figure 2 propose une illustration gra-
phique de la modélisation (inspirée de Ben-
jamin, 1996), concernant l’allocation du
travail. La maximisation sous contrainte
du profit agricole permet de déterminer la
demande de travail de l’exploitation (droite
DD’, productivité marginale en valeur du
travail). Compte tenu du taux de salaire
w’, le volume de travail optimal sur l’ex-
ploitation est T* qui correspond à l’égalité
entre productivité marginale en valeur du
travail et taux de salaire du marché. Le
ménage agricole peut offrir du travail sur et
en dehors de l’exploitation et la demande de
travail qui s’adresse à lui est représentée par
la ligne brisée DAW’. Elle traduit le fait
qu’il est intéressant pour le ménage de tra-
vailler sur l’exploitation tant que la rému-
nération marginale perçue est inférieure au
taux de salaire, au-delà, le travail extérieur
est plus rémunérateur.

w

T

w’

D

D’

O O’ O’’

AW W’

T*

 T* = Tlf

T* = Tlf Tle

Tlf Tls

Cas 1 

Cas 2 

Cas 3 

Encadré 1. Le modèle du ménage d’agriculteurs

Figure 2. Illustration des comportements d’offre et

demande de travail du ménage d’agriculteurs
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On représente une offre de travail par-
faitement rigide (O ou O’ ou O’’). Si l’offre
de travail correspond au volume de travail
optimal sur l’exploitation (O’ : cas 1), il n’y
a ni travail extérieur du ménage, ni recours
à de la main-d’œuvre salariée. Si l’offre
de travail est supérieure (O’’ : cas 2), le
ménage offrira en plus du volume de travail
T* sur l’exploitation, du travail hors exploi-
tation. Enfin si l’offre de travail du ménage
est inférieure à T* (O : cas 3), le ménage a
recours à de la main-d’œuvre salariée sur
l’exploitation.

Ce cadre d’analyse permet de mesurer
l’incidence des caractéristiques concernant
l’exploitation, le ménage et l’environne-
ment (localisation et marché du travail
notamment), sur l’allocation du travail en
agriculture et à travers cette dernière sur la
formation des revenus des ménages d’agri-
culteurs.

Recours au salariat sur l’exploitation

La formalisation graphique présentée ci-
dessus (figure 3) envisage le recours au
salariat agricole compte tenu d’un effet
taille de l’exploitation. Un second cas peut
être envisagé, celui d’un recours à de la
main-d’œuvre salariée sur l’exploitation
pour cause d’une substitution travail fami-
lial–travail salarié, quand le taux de salaire
auquel peut prétendre la main-d’œuvre
familiale en dehors de l’exploitation est
supérieur à celui de la main-d’œuvre sala-
riée agricole. 

Dans le cas où le ménage peut prétendre
à un taux de rémunération supérieur en
dehors de l’exploitation par rapport au prix
auquel il achète le travail salarié agricole, la
demande de travail est représentée par la
ligne brisée DD’-WhWh’. Le ménage
allouera un volume de travail familial Tlf

sur l’exploitation et Tle au dehors. Pour
atteindre le niveau optimal de travail T* sur
l’exploitation, il fera appel à un volume de
travail salarié Tls. Dans cette configuration,
le revenu global de la famille est composé
d’un revenu d’activité extérieure (Tle*Wh :
surface ABCD) et du revenu agricole com-
posé du profit généré par le travail familial
(surface 0EBA) et du profit généré par le tra-
vail salarié après prise en compte de sa
rémunération (AFD).

En l’absence de substitution, le ménage
développerait un volume de travail familial
sur l’exploitation Tlf = T*. Dans ce cas son
revenu, d’origine agricole uniquement est
égal à la surface délimitée par DD’ et O
(0EGD). La possibilité de la substitution
conduit donc à un supplément de revenu
(surface BCG+AFD).

Encadré 1. Le modèle du ménage d’agriculteurs (suite)

Figure 3. Substitution travail familial et travail sala-

rié sur l’exploitation et travail extérieur du ménage
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Encadré 2. Annexe méthodologique

L’échantillon

Cet article utilise les données d’un appa-
riement, réalisé par l’Institut national de
la statistique et des études économiques
(Insee), entre des exploitations agricoles
du Réseau d’information comptable agri-
cole (Rica) et des sources fiscales. À chaque
exploitation, ont été affectées les déclara-
tions de revenus des foyers fiscaux de cha-
cun des associés de l’exploitation. Ainsi, un
foyer fiscal unique a été rattaché à chaque
exploitation individuelle, tandis qu’un ou
plusieurs foyers fiscaux correspondait à
une exploitation sous forme sociétaire.
Après retraitement des données pour les
besoins de l’étude, l’échantillon de 1997
compte 5 375 foyers fiscaux dont 3 514
reliés à des exploitations individuelles et
1 861 à des formes sociétaires.

Le Rica porte sur le champ des exploi-
tations agricoles dites professionnelles,
ayant une dimension économique supé-
rieure à 12 hectares équivalent-blé et
employant au moins 0,75 unité-travail-
année. L’exclusion des exploitations de
petite dimension ne permet pas d’appré-
hender de façon pleinement satisfaisante
la pluriactivité, notamment la double-acti-
vité des chefs d’exploitation.

Les composantes du revenu global

• Revenu net agricole = Résultat courant
avant impôts - cotisations sociales
La source fiscale ne peut être utilisée pour
mesurer le revenu agricole puisque 40,5%
des exploitations professionnelles étaient
encore au forfait en 2000. Le revenu agri-
cole des foyers est donc évalué à partir du
résultat courant avant impôts du Rica, dimi-
nué des charges sociales de l’exploitant
pour être plus cohérent avec les salaires
déclarés. En outre, les revenus agricoles
subissent de fortes fluctuations d’une année
sur l’autre par rapport à d’autres revenus
tels que les salaires ou les retraites. Afin de
limiter ces effets conjoncturels, un échan-

tillon permanent sur la période 95-96-97 a
été constitué pour calculer les résultats
« 97 ». En d’autres termes, n’ont été rete-
nues que les exploitations présentes en
1995-1996-1997 et pour chacune de ces
exploitations, le résultat « 97 » est rem-
placé par la moyenne des résultats calculée
sur les trois années. Enfin, un retraitement
a été réalisé pour répartir le revenu agricole
des exploitations entre les différents foyers
correspondants dans le cas de formes socié-
taires. Celui-ci consiste à répartir le revenu
agricole au prorata des bénéfices agricoles
déclarés dans les sources fiscales. 
• Revenus d’activité extérieure =  salaires
+ bénéfices non agricoles (bénéfices indus-
triels et commerciaux (BIC) + bénéfices
non commerciaux (BNC)
• Autres revenus extérieurs = revenus du
patrimoine (foncier, plus-values, revenus de
capitaux mobiliers) + retraites.

Toutes les valeurs monétaires sont pré-

sentées en euros, à la valeur du franc en

1997.

Les comparaisons entre «91 » et « 97 »

À l’image des résultats « 97 », les résultats
« 91 » ont été calculés à partir d’un échan-
tillon permanent créé sur la période 91-
92-93. Les taux d’évolution entre les deux
périodes ont été évalués sur la base d’un
échantillon reprenant les exploitations pré-
sentes dans les deux échantillons perma-
nents 91-92-93 et 95-96-97. L’absence de
données sur les formes sociétaires en 1991
a nécessairement limité la comparaison
aux seules exploitations individuelles pré-
sentes simultanément sur les deux périodes.
L’échantillon compte alors 1 800 obser-
vations.
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Encadré 2. Annexe méthodologique (suite)

Pluriactivité des foyers

L’appariement ne permet pas de déterminer
directement l’exercice d’une activité non
agricole par le chef d’exploitation, un asso-
cié et/ou leur conjoint. Les données fis-
cales fournissent des informations sur les
montants des revenus d’activité, sans pré-
cision sur la nature, ni le temps de travail
correspondant. Les salaires et bénéfices
non agricoles déclarés ont été agrégés pour
chaque personne du foyer et comparés à un
seuil de revenu correspondant à la rému-
nération, au taux de salaire horaire moyen,
d’un emploi à quart-temps (72,74 euros en
1991 et 85,07 euros en 1997). Il y a ainsi
pluriactivité du foyer dès que le total des
revenus d’activité non agricole dépasse ce
seuil pour l’un des membres.

Mesure de l’inégalité de revenu 
par le carré du coefficient de variation

Le carré du coefficient de variation (CV)
appartient à la famille de l’entropie géné-
ralisée comme d’autres indices tels que
l’indice de Theil ou la déviation logarith-
mique moyenne. Il est moins sensible que
ces indices puisqu’il réagit moins à un
transfert entre individus pauvres d’une dis-
tribution. Par contre, il est défini pour des
revenus négatifs ou nuls ce qui est néces-
saire à l’analyse du revenu global des foyers
agricoles et à sa décomposition par sources.
Revenus agricoles, bénéfices industriels et
commerciaux ou encore bénéfices non com-
merciaux peuvent prendre des valeurs néga-
tives. En outre, il est décomposable par

sources, ce qui permet de mesurer la contri-
bution de différents revenus perçus par les
foyers à l’inégalité de revenu global.

Le carré du coefficient de variation se
définit par :

CV2(x) = 
2

Avec σ(x), écart-type de la distribution de
x et µ sa moyenne.

La décomposition utilisée reprend la
règle proposée par Shorrocks (1982) qui
correspond à la décomposition naturelle
de la variance. Selon cette méthode, la
contribution Ck d’une source k est estimée
par :

n
1

(xk
i – µk)(xi – µ)

Ck =

n
1

(xi – µ)2

Cette contribution, rapport entre la cova-
riance et la variance s’interprète comme
la baisse d’inégalité de revenu global
constatée si la source de revenu k était
nulle ou bien égalitairement répartie entre
tous les individus. En conséquence, l’inci-
dence d’une source de revenu k à l’inéga-
lité du revenu global s’apprécie en compa-
rant sa contribution à l’inégalité à sa part
dans le revenu global : plus la contribution
à l’inégalité excède le poids dans le revenu,
plus la source de revenu considérée est
inégalitaire et plus elle contribue à l’in-
égalité globale. 
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